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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-29788

Département(s) de publication : 74, 34, 38, 94
 Annonce n° 25-29788

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-27395

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Haute-SavoieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22740001700074N° National d'identification : 
ANNECYVille : 

74041Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74, 34, 38, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Souscription à une plateforme de dématérialisation de type profil d'acheteurIntitulé du marché : 
72222300Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Détail durée : période initiale de 12 mois tacitement reconductible Description succincte du marché : 

3 fois par période de 12 mois Montant minimum annuel hors taxe : 0 euro(s) Montant maximum annuel 
hors taxe : 30 000 euro(s)

Valeur technique : 70% Prix : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 11/04/2025 à 12h00, lire 18/04
/2025 à 12h00
Rubrique : Remise des offres, Après la mention : Remise des offres, Ajouter : La date limite de 
remise des offres est repoussée au 18/04/2025 à 12h00. Aussi, les dates prévisionnelles des 
auditions sont repoussées aux trois premières semaines de mai 2025. Une nouvelle version du 
règlement de consultation sera mise à disposition

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-29788
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-29788
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17/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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